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Direction Régionale des Finances Publiques d'Île-de-France et du département de Paris 

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le [Il de 
l'article 408 de J'annexe Il au code général des impôts 

Paris, le 2juillet 2018 

Nom - Prénom 
	

Responsables des services 

FOULON Francis 

SAMUEL Marie-Françoise 

COMTE Martine 

GUILLIER Jean-Loup 

VANSUYT Marie 

RECOUPÉ Nelly 

DANTON Brigitte 

VERGUIN Pierre 

ARCHER Katia 

GAILLARD Françoise 

FROMAGEOT Patricia 

OUVERT Claude 

SPIRIDION Eric 

NGUYEN Pascal 

FIZET Patrick 

BLANCHON Alain 

PONS Jean Michel 

SUDON Pascale 

LETOILE Dominique 

BOYER Philippe 

GUISELIN Dominiqus 

CLOIJSSE Dominique 

DELACHAPELLE Françoise 

DELACHAPELLE Eric 

SERVOZ Daniel 

TAMAIN Michel 

SANTIN Lydia 

HUBERTY Alain 

CASTETS Alain 

Services des Impôts des Entreprises: 

Paris '1er 

Paris 2ème Bonne Nouvelle 

Paris 2ème Vivienne 

Paris 3ème 

Paris 4ème 

Paris 5ème 

Paris 6ème 

Paris 7ème 

Paris Sème Champs-Elysées 

Paria 86me Europe Haussmann 

Paris 8ème Europe Rome 

Paris Sème Madeleine 

Paris Sème Roule 

Paris 9ème Est 

Paris 9ème Ouest 

Paris 10ème Nord 

Paris 10ème Sud 

Paris 11ème Saint-Ambroise 

Paris 11ème Folie-Méricourt 

Paris 11 ème  Lad ru-Rollin 

Paris 12ème Daumesnil 

Paris 12ème Picpus 

Paris 13ème 

Paris 14ème 

Paris 15ème St Lambert 

Paris 15ème Grenelle Javel 

Paris 15ème Necker 

Paris 16ème Sud 

Paris 16ème Chaillot 



PERILLIER Bernard 

LIEGEOIS Mireille 

HESSEL Hand 

CUESSET Carde 

BONNEFOI Gérard 

LEMAIRE Pascal 

KUBIAK Sylvain, pi 

MARMLSSE Patrick 

HA000UC1-IE .Jean-François 

TREVISAN-SALLES Catherine 

GUIGUES Fabienne 

CARUBIA Michèle 

ROBERT-MARTIN Marie-Thérèse 

PECHEUR Jean-Luc 

COLOMBE Didier 

TCHAM Samia 

GABELOTEALJ Hervé 

ROCHE Alain 

BEUNEUX Brigitte 

PIN Odile 

GEOFFRAY Sylvie 

ROUX Nadia 

GREGOIRE Thierry 

BROCHET Françoise 

CARDEAU Marie-Françoise 

CHABAS Laurent 

DURET Jean-Jacques 

GUJSELIN-WOLFF Marie-Rose 

GLJIGUES Roland 

CARDEAU Pierre 

MEURVILLE Anne 

VILLET Danielle 

MATHONNIERE Claude 

FOUCF-IER Sylvie 

CROSS Jean Yves 

PUIGMAL Alain 

CHAUSSY Claire 

Paris 16ème Porte-Dauphine 

Paris 17ème Batignolles 

Paris 17ème Les Ternes 

Paris 17ème Monceau Epinettes 

Paris 18ème Clignancourt Goutte d'Or 

Paris 18ème Grandes-Carrières 

Paris 19ème Buttes-Chaument 

Paris 19ème Villette 

Paris 20ème Charonne 

Paris 20ème Père-Lachaise 

Services des Impôts des Particuliers: 

Paris 1er-2ème 

Paris 3ème - 4ème 

Paris 5ème 

Paris 6ème 

Paris 7ème 

Paris 8ème 

Paris 9ème 

Paris 10ème 

Paris 11ème Oberkampf 

Paris 11ème Ledru-Rollin 

Paris 12ème Daumesnil 

Paris 12ème Picpus 

Paris 13ème La Gare 

Paris 13ème Maison-Blanche 

Paris 14ème Montparnasse 

Paris 14èmeAlésia 

Paris 15ème Saint-Lambert 

Paris 15ème Grenelle-Javel 

Paris 15ème Necker 

Paris 16ème Porte-Dauphine 

Paris 16ème Auteuil 

Paris 16ème La Muette 

Paris 17ème Plaine-Monceau 

Paris 17ème Reims 

Paris 17ème Épinettes 

Paris 18ème Boucry 

Paris 18ème Grandes-Carrières Nord 



DLIPLAIX Annick 

PALIX Gérard 

GUIBON Français 

REYNAUD Bernard 

CARLES Manique 

AROLD Didier 

AULARD Denis 

AROLD Didier, pi. 

LABIE Arme-Marie 

RICHARD Français, pi 

RICHARD Français 

GINESTOUX Bernadette, pi 

MROZEK Patrick, pi 

DAVID René, p.i 

DAVID René, pi 

MARCAILLOU Marie-Claude, p.i 

FISCHER Eve-Laurence 

BOUTI-IIER Pascal 

DUFRESNE Jean Christophe 

JUILLARD Véronique 

MURA William 

LE CREURERArnaud 

REYNAUD isabelle 

LAJUGIE Jean-Paul 

MANDIN MaêI 

CONTOUT Carde 

TOBAILEM André 

BOUTANT Bruno 

NEIGE Henri 

COLJDERC Sandra 

BUFORT Édith 

HERNIANDO Marie-Claude 

GREEF Pascale 

Paris 18ème Grandes-Carrières Sud 

Paris 19ème Buttes-Chaumont 

Paris 19ème Villette 

Paris 20ème Charonne 

Paris 20ème Père-Lachaise 

Services de Publicité Foncière: 

Paris lier bureau 

Paris 2ème bureau 

Paris 3ème bureau 

Paris 4ème bureau 

Paris 5ème bureau 

Paris 6ème bureau 

Paris 7ème bureau 

Paris 8ème bureau 

Paris 9ème bureau 

Paris 10ème bureau 

Paris 11ème bureau 

Paris 12ème bureau 

Services Départementaux d'Enregistrement 

Saint Lazare 

Saint Hyacinthe 

Saint Sulplce 

Brigades: 

1ère brigade de vérification Paris Centre 

4ème brigade de vérification Paris Centre 

6ème bngade de vérification Paris Centre 

7ème brigade de vérification Paris Centre 

9ème brigade de vérification Paris Centre 

11ème brigade de vérification Paris Centre 

14ème brigade de vérification Paris Centre 

15ème brigade de vérification Paris Centre 

1ère brigade de contrôle fiscalité immobilière Paris Centre 

2ème brigade de vérification Paris Est 

3ème brigade de vérification Paris Est 

4ème brigade de vérification Paris Est 

5ème briqade de vérification Paris Est 



         

 

SIMONOT Claire 

DEVALS Philippe, p.i 

GUINARD Matthieu 

FRANZOI Daniel 

CRIMIER Agnès 

LEFORT-LEVEQUE Nathalie 

MARILLER Serge 

MARTICKON Brigitte 

FERRIN Françoise 

LATUS César 

DEVALS Philippe 

TORCK Florence 

PAULHIAC Nicolas 

VUGHT Christian 

LAMBERT Didier 

MATI-ION DIT RICHARD Florence 

MESTRUDE Claire 

ROUVROY Pascale 

CHARTRAIN Daniel 

CASTET Jean-Pierre 

FRANCOIS Nathalie 

FAVRE Bemarci 

ROSSI Frédérique 

TARIDEC Gilles 

BESNARD MANGIN Caroline 

ROUSSET Philippe, pi 

CHIRÛN Carme 

DE MONTELLAAIain 

BERTHIER Lucie 

BERTI-IIER Lucie, pi. 

MORGAN4D Jean-Michel 

SALLES Agnès 

MARTINI isabelle 

DUPERRIER Françoise 

NIANG Chantal 

JAULHAC Laurent 

RAQUILLET.-WAHNICH Nadine 

 

7ème brigade de vérification Paris Est 

Brigade de contrôle fiscalité immobilière Paris Est 

1ère brigade de vérification Paris Nord 

2ème brigade de vérification Paris Nord 

5ème brigade de vérification Paris Nord 

6ème brigade de vérification Paris Nord 

7ème brigade de vérification Paris Nord 

8ème brigade de vérification Paris Nord 

9ème brigade de vérification Paris Nord 

10ème brigade do vérification Paris Nord 

1ère brigade de fiscalité personnelle et patrimoniale Paris Nord 

2ème brigade de fiscalité personnelle et patrimoniale Paris Nord 

1ère brigade de vérification Paris Ouest 

Sème brigade de vérification Paris Ouest 

6ème brigade de vérification Paris Ouest 

8ème brigade de vérification Paris Ouest 

9ème brigade de vérification Paris Ouest 

10ème brigade de vérification Paris Ouest 

12ème brigade de vérification Paris Ouest 

1ère brigade de Contrôle fiscalité immobilière Paris Ouest 

2ème brigade de contrôle fiscalité immobilière Paris Ouest 

1ère brigade patrimoniale et revenus Paris Ouest 

2ème brigade patrimoniale et revenus Paris Ouest 

Sème brigade patrimoniale et revenus Paris Ouest 

2ème brigade de vérification Paris Sud 

5ème brigade de vérification Paris Sud 

6ème brigade de vérification Paris Sud 

7ème brigade de vérification Paris Sud 

1ère brigade de contrôle fiscalité immobilière Paris Sud 

Brigade Patrimoniale Paris Sud 

Pôles Contrôle Expertise 

Pôle contrôle expertise Paris 1er 

Pôle contrôle expertise Paris 2ème 

Pôle contrôle expertise Paris Sème et 4ème 

Pôle contrôle expertise Paris Sème 

Pôle contrôle expertise Paris 6ème 

Pôle contrôle expertise des professionnels Paris 7ème 

Pôle contrôle expertise Paris 8ème Champs-Elysées Europe Haussmann 

  

    

    

    

         

         

         

         



BONNIN Philippe 

LAGRENÉ Denis 

DLJBOIS Frédéric 

POREYE Thérèse Marie 

LOUBIERE Annick 

BONNET Dominique 

BOISSON Sophie 

LANGE Christian 

HOURY Isabelle 

HOURY Isabelle, p.i. 

THORNARY Catherine 

RAY Laure 

DEPROST Sylvain 

SANANIKONE Rstsamy 

FAIJEAN Philippe 

VOCHELET Alain 

FOIN Christine 

Pôle contrôle expertise Paris 8ème Madeleine Europe Rome 

Pôle contrôle expertise Paris 8ème R. Artois R. Hoche 

Pôle contrôle expertise Paris 9ème 

Pôle contrôle expertise Paris 10ème 

Pôle contrôle expertise Paris 11ème 

Pôle contrôle expertise Paris 12ème 

Pôle contrôle expertise Paris 13ème 

Pôle contrôle expertise Paris 14ème 

Pôle contrôle expertise des professionnels Paris 15ème Grenelle/Javel 

Pôle contrôle expertise des professionnels Paris 15ème Saint-Lambert/Necker 

Pôle contrôle expertise des professionnels Paris 16ème Auteuil/La Muette 

Pôle contrôle expertise des professionnels Paris 16ème Chaillot/Dauphine 

Pôle contrôle expertise Paris 17ème Ternes/Batignolles 

Pôle contrôle expertise Paris 17ème Plaine-MonceaufEpinettes 

Pôle contrôle expertise Paris 18ème 

Pôle contrôle expertise Paris 19ème 

Pôle contrôle expertise Paris 20ème 

Pôles de Contrôle Revenus/Patrimoine et Fiscalité Immobilière 

MEYRUEIX Marie 

DUCHENE Marc 

DEFORGE Christophe 

GOGLJET Mireille 

FERRON Gaëlle 

ANNEQUIN Nicole 

CLOTEAU Valentine 

TRESARRIEU Elizabeth 

AUDRAS Cyril 

GRAVIERE Martine 

BRICHET Annie 

MADROLLE Nathalie 

BUFFIERE Christine 

CRASPAIL Dominique  

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 5/14ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 6/13ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 7ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 8ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris-Centre 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 11112ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 16ème 

Pôle de contrôle revenuslpatrimoine Paris 16ème Auteuil 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 16ème Muette 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 16ème Porte Dauphine 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 17ème 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine Paris 18119120ème 

Pôle de régularisation déconcentré (PRD) de Paris 

Pôle d'évaluation des locaux professionnels (PELP) 
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement 

et de l'aménagement 

75-2018-07-02-004 

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 

75-2018-06-07-001 du 7 juin 2018 déclarant d'utilité 

publique le projet d'aménagement portant sur l'immeuble 

situé 92, boulevard de la Chapelle et cessible le bien 

immobilier susvisé à Paris 18ème arrondissement 

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagcmcnt - 75-2018-07-02-004 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 

75-2018-06-07-001 du 7juin 2018 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement portant sur l'immeuble situé 92, boulevard de la Chapelle et cessible le 
hirn immnhili,'r çinçviç/. , Pori, 1 R,'mr :irrnndioçrmrnt 
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W-, 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'équipement et de l'aménagement 

Unité départementale de Paris 
Service utilité publique et équilibres territoriaux 
Pôle urbanisme d'utilité publique 

Arrêté préfectoral n° 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 75-2018-06-07-001 du 7juin 2018 
déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement 

portant sur l'immeuble situé 92, boulevard de la Chapelle 
et cessible le bien immobilier susvisé à Paris 18' arrondissement 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les chapitres I et II du titre 
l du livre V de la deuxième partie; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L.243-1 

Vu l'arrêté préfectoral n° IDF-20 18-02-02-001 du 2 février 2018 prescrivant l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et de l'enquête parcellaire concernant 
le projet d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 92, boulevard de la Chapelle à 
Paris, 1 8e  arrondissement; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2018-06-07-001 7 juin 2018 déclarant d'utilité publique le 
projet d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 92, boulevard de la Chapelle et 
cessible ledit bien immobilier à Paris, 18' arrondissement; 

Vu le courrier de notification établi par Monsieur François LIEUR.ADE, huissier de justice, 
le 14 mars 2018, à la demande de la Société de requalification des quartiers anciens 
(SOREQA) adressé à Monsieur Jabloun MIMOUN, représentant de la SCI MIMOUN en 
vue de notification de la prolongation de l'enquête parcellaire jusqu'au 4 avril 2018; 

Vu le procès-verbal de perquisition établi par Monsieur François LIEURADE, huissier de 
justice, le 15 mars 2018, au dernier domicile connu de Monsieur Jabloun MIMOUN, sis, 

5 rue Leblanc 75911 Paris cedex 15 

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2018-07-02-004 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 
75-2018-06-07-001 du 7 juin 2018 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement portant sur l'immeuble situé 92, boulevard de la Chapelle et cessible le 
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li, boulevard Henri Poincaré, 95200 SARCELLES, indiquant le décès de l'intéressé le 
31 août 2009; 

Considérant que M. Jabloun MIMOUN, gérant de la SCI MIMOUN a été le seul 
destinataire de la notification de l'enquête et qu'en conséquence, aucun autre représentant 
ou associé de la SCI n'a été informé de l'enquête; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris; 

ARRETE:  

ARTICLE 1  - Le tableau de cessibilité annexé à l'arrêté préfectoral 
n° 75-2018-06-07-001 du 7juin 2018 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement 
d'un ensemble immobilier situé 92, boulevard de la Chapelle, Paris 18C  arrondissement et 
cessible, au profit de la Société de requalification des quartiers anciens (SOREQA), ledit 
bien immobilier est modifié par le tableau annexé au présent arrêté (1). 

ARTICLE 2  - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris, le directeur régional et interdépartemental adjoint de l'équipement et de 
l'aménagement de la région Île-de-France, directeur de l'unité départementale de Paris de l'unité 
départementale de Paris (DRIEA), la directrice de la SOREQA et la maire de Paris sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris, accessible sur le site internet  www.ile-de-france.gouv.fr  

Fait à Paris le 	2 JUL 2018 

le préfet de la région d'île-de-France, 
préfet de Paris 

Michel CADOT 

(1): Il peut être pris connaissance de cette annexe auprès de la préfecture de la région d'Île-de-
France, préfecture de Paris - Unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris - 
Service utilité publique et équilibres territoriaux - Pôle urbanisme d'utilité publique - 5 rue 
Leblanc 75911 Paris Cedex 15. 

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2018-07-02-004 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 
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Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris 

75-2018-07-02-002 

Avis d'appel à candidatures pour la création de places 

d'hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile dans le 
Un avis d'appel àcandidatur j 

f
jg'hébergement d'urgence pour 

demandeurs d'a*le dans le département de Paris est lancé. 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris - 75-2018-07-02-002 - Avis d'appel â candidatures pour la 
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Liberté Égalité Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION LF-DF-FRANC[ 

AVIS »'APPEL A CANDIDATURES POUR LA CRÉATION DE PLACES 
D'flFBrRGEllNT 

 
D'URGENCE POUR DFMAM)F1 RS D'ASILE DANS LE 

DÉPARTEMENT DE PARIS 

En Île-de-France, pour répondre à la saturation du dispositif d'accueil et d'enregistrement de la 
demande d'asile ainsi qu'à la multiplication de campements de voie publique, des centres 
d'hébergement dédiés à ce public (dits centres d'hébergement d'urgence migrants «CHUM ») pour 
une capacité totale d'environ 10 000 places d'hébergement nouvelles, ont été progressivement 
déployés depuis l'été 2015 et financés sur le programme 177. En parallèle, des dispositifs d'ingénierie 
pour assurer le suivi administratif des personnes hébergées ou pour assurer les transports entre centres 
ont été mis en place. Comme cela s'est fait pour les centres d'accueil et d'orientation (CAO) en 
province, ce parc a désormais vocation à intégrer pleinement le parc d'hébergement des demandeurs 
d'asile et des personnes bénéficiaires d'une protection internationale dans le cadre du-dispositif 
national d'accueil (DNA) piloté par le ministère de l'intérieur et géré par l'OFII (Hébergement 
d'Urgence pour Demandeurs d'Asile, Centre d'accueil pour demandeurs d'asile ou Centres provisoires 
d'hébergement). 

L'échéance pour ce transfert et fixée au 1er janvier 2019. Le présent appel à candidatures a 
vocation à organiser Le transfert d'une partie de ces places. 

1) Objet de l'appel à candidatures 

L'objet de cet appel à candidatures est d'organiser l'intégration dans le DNA à compter du 1er janvier 
2019 de l'ensemble du parc des CHUM ainsi que les dispositifs d'ingénierie mis en place dans le 
cadre du plan d'accueil et d'hébergement des migrants. 

Cette intégration peut revêtir les formes suivantes: 
• Transformation des CHEJM (y compris sous la forme d'hébergement hôtelier) qui relèvent 

aujourd'hui du code de l'action sociale et des familles (CASF) et à ce titre financés sur le 
programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables » en places d'hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) financées 
sur le programme 303 « immigration et asile» 

• Création de places CJ'HEJDA en substitution de centres dont la fermeture est programmée 
avant la fin de l'année 2018 ne répondant pas au nouveau cahier des charges ou, dans certains 
territoires, pour atteindre le nombre de places fixé dans le cadre d'une répartition équilibrée de 
l'offre d'hébergement 

Par ailleurs, un appel à projet visant à créer 1500 places de centres provisoires d'hébergement (CPH) 
dédiés à l'hébergement des personnes sous protection internationale sera initié prochainement. 

Les missions de suivi des personnes hébergées actuellement exercées par le groupement d'intérêt 
public « Habitat et intervention sociale» (GIP-HIS) seront reprises par l'OFII. 

2) Périmètre de l'appel à candidatures: 

Cet appel à candidatures s'adresse aux associations qui assurent actuellement la gestion des CHUM 
mais plus largement à l'ensemble des associations intervenant dans le champ de la cohésion sociale et 
de l'asile. 

I 
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Cet appel à candidature porte sur 7 800 places d'ITUDA sur la région Île-de-France dont la 
répartition entre les territoires est la suivante 

ei 	ernHrP p 
pariron rpr 	tan 	rira la du 

nombre de places 
ci hebercieraont ci urqerico 
pour dernandours d'asile 

75 DB9 
77 574 
76 1153 
91 949 
92 1 433 
93 970 
94 693 
95 559 

.0 srrsraa - 	sr -tir 

3) Modalités d'instruction des projets et critères de sélection 

L'appel à candidatures est départemental. Les projets seront instruits et analysés par les services de 
l'État au niveau départemental désignés par le préfet de département 

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes: 
• vérification de la complétude du dossier; 
• analyse sur le fond du projet selon des critères définis au niveau régional. 

Les critères pris en compte dans l'instruction du dossier seront les suivants 
• La conformité du projet au cahier des charges annexé à cet avis d'appel à candidatures; 
• La capacité des opérateurs à ouvrir de façon effective les places le 01janvier 2019; 
• La localisation de l'offre pré-existante sur le département; 
• La soutenabilité et l'efficience économique du projet; 
• La sincérité des prévisions budgétaires; 
• Les garanties de qualité présentées par les conditions prévisionnelles de fonctionnement; 
• Le niveau d'expérience acquise ou démontrée par les candidats en matière d'accompagnement 

des publics demandeurs d'asile ou en situation de précarité. 

Sur le fondement de l'ensemble des projets réceptionnés, le Préfet de département opérera la sélection 
des projets retenus et priorisés permettant d'atteindre l'objectif départemental de places 
d'hébergement. 

Sur la base de l'ensemble des projets sélectionnés par les préfets de département, le Préfet de région 
opérera alors la sélection finale. Le Préfet de région s'assurera de l'homogénéité des projets et des 
équilibres territoriaux de l'offre. 

Le Préfet de département assurera la notification des résultats de l'appel à candidatures par courrier à 
l'ensemble des opérateurs. 

4) Modalités de transmission du dossier du candidat 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec demande d'avis de réception au plus tard pour le 15 septembre 2018, le cachet 
de la poste faisant foi. 

Le dossier sera constitué de: 
e 	Un exemplaire en version «papier »; 
• Un exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB ou adressé par mail). 
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Le Pré 
ae lr 	rqpa r,co 

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à: 
DRIIIIL PARIS 

Service Accueil Hébergement 
5 rue Leblanc 

75911 PARIS CEDEX 15 

6) Composition du dossier: 

Les opérateurs souhaitant candidater doivent se conformer au cahier des charges annexé à l'appel à 
candidature. 

Le dossier comprendra: 

• Les coordonnées et les statuts du porteur du projet; 
• Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 

décrits par le cahier des charges et notamment: 
0 

	

	Un point relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 
charge; 

° 

	

	Un point relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par 
type de qualification; 

° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux 
exigences architecturales comportant une note sur le projet architectural décrivant avec 
précision l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du 
public accompagné ou accueilli; 

• Un dossier financier comportant: 
o 	Le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération, 
° 	Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires, 
° Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs 

coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation, 
° Si le projet répond à une transformation d'un C}IIJM existant, le bilan comptable de ce 

centre, 
° Les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement mentionné 

ci-dessus, 
° Le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de 

fonctionnement établi selon le cadre normalisé ainsi qu'une trajectoire pluriannuelle de 
l'évolution prévisionnelle de ces coûts. 

• Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être 
fourni. 

Fait à PARIS, le 	02 JUIL 2018  
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V, 
,Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQ-UE FRANÇAISE 

PRÉFEr DE LA RÉGION ÎLE.-DE..F.RANCE 

Cahier des charges de l'hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) 
spécifique à l'Île-de-France 

En Île-de-France, pour répondre à la saturation du dispositif d'accueil et d'enregistrement de la 
demande d'asile ainsi qu'à la multiplication de campements de voie publique, des centres 
d'hébergement dédiés à ce public (dits centres d'hébergement d'urgence migrants « CEIUM ») pour 
une capacité totale d'environ 10 000 places d'hébergement nouvelles, ont été progressivement 
déployés depuis l'été 2015 et financés sur le programme 177. En parallèle, des dispositifs d'ingénierie 
pour assurer le suivi administratif des personnes hébergées ou pour assurer les transports entre centres 
ont été mis en place. Comme cela s'est fait pour les centres d'accueil et d'orientation (CAO) en 
province, ce parc a désormais vocation à intégrer pleinement le parc d'hébergement des demandeurs 
d'asile et des personnes bénéficiaires d'une protection internationale dans le cadre du dispositif 
national d'accueil (DNA) piloté par le ministère de l'intérieur et géré par 1' 01711 (Hébergement 
d'Urgence pour Demandeurs d'Asile, Centre d'accueil pour demandeurs d'asile ou Centres provisoires 
d'hébergement). 

1) Caractéristiques de l'hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) spécifique à 
l'Île-de-France et publie accueilli 

L'HUDA d'Île-de-France est un dispositif d'hébergement à gestion locale permettant l'accueil 
des demandeurs d'asile durant toute L'instruction de leur demande. Ces lieux d'hébergement 
relèvent du 20  de l'article L. 744-3 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
(CESEDA). Ils sont soumis à déclaration au sens de l'article L322-1 du code de l'action sociale et des 
familles (CASF). 

L'HUDA d'Île-de-France a pour objectif d'héberger les demandeurs d'asile ayant été 
préalablement accueillis pour une courte période en centre d'accueil et d'examen des situations 
(CAES). La mission de I' HUDA est de permettre aux demandeurs d'asile de bénéficier d'un 
hébergement pendant la durée de leur procédure et de toutes les informations et de l'accompagnement 
administratif nécessaires au suivi de cette procédure. 

2) La structure d'hébergement 

Les structures d'I1UIA doivent offrir un hébergement adapté à l'accueil des personnes sur de 
longues durées et permettant de préserver l'intimité, l'accès à des sanitaires et à un espace de 
cuisine permettant la préparation quotidienne du couvert. Les demandeurs d'asile bénéficiant de 
l'allocation pour demandeur d'asile (ADA), la prestation de restauration n'est pas à prévoir par le 
gestionnaire. 

Les projets proposés privilégieront l'accueil des personnes isolées. 

Le bâti mobilisé peut être indifféremment: 
des bâtiments collectifs prévoyant le partage de certains espaces de vie communs (tels que 
sanitaires, cuisines, salles collectives) 
des maisons ou appartements individuels; 
des structures de type modulaire aménagé pour l'hébergement. 
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Les projets peuvent également prévoir la cohabitation de personnes isolées an sein de maisons ou 
d'appartements, si un plan de gestion et de prévention des conflits liés à la cohabitation est mis en 
place, et si cette cohabitation permet de préserver un espace de vie individuel suffisant. 

Les structures créées doivent également prévoir la mobilisation de bureaux administratifs et 
d'équipements pour le travail quotidien des équipes d'encadrement, notamment pour recevoir les 
résidents dans le cadre de leur suivi socio-administratif. Ces bureaux doivent être facilement 
accessibles aux résidents depuis leur lieu de vie. 

3) Les conditions d'hébergement et d'accompagnement: 

Le gestionnaire accueille et héberge des demandeurs d'asile dont la demande est en cours 
d'instruction et détenteurs de l'attestation de demande d'asile mentionnée à l'article L. 741-1 du 
CESEDA. Pendant leur séjour, les personnes hébergées Sont tenues informées de leurs droits et 
obligations ainsi que de l'état d'avancement de la procédure de demande d'asile à l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) ou de recours devant la Cour nationale du droit d'asile 
(CNDA) qu'elles ont engagée. 

Le gestionnaire du lieu d'hébergement s'attachera à assurer un taux d'encadrement de 1 FTP 
pour 20 à 25 personnes hébergées comprenant 50 % d'intervenants sociaux. 

Les intervenants sociaux sont chargés d'assurer l'accompagnement social et administratif des 
demandeurs d'asile durant leur séjour. Cet accompagnement comprend: 

• L'aide au dépôt du dossier àl'OFPRAnotamment par l'aide à la traduction du récit; ainsi que 
l'information sur le recours et ]'accès à l'aide juridictionnelle devant la CNDA; 

• la prise en charge des frais liés aux déplacements des résidents auprès de 1' OFPRA et de la 
CNDA ou à toute autre démarche liée à leur demande d'asile; 

• la domiciliation des personnes hébergées ainsi que la délivrance d'une attestation de 
domiciliation et la distribution du courrier; 

• l'évaluation de la vulnérabilité du demandeur d'asile tout au long du séjour dans le centre et le 
cas échéant leur signalement à 1' OFII et à 1' OFPRA; 

• l'aide aux démarches relatives aux soins de santé (affiliation à un régime d'assurance sociale, 
orientations médicales, suivi sanitaire) et, le cas échéant, à la scolarisation des enfants 
mineurs; 

• la préparation et l'organisation de la sortie des personnes hébergées dont la demande n fait 
l'objet d'une décision définitive, notamment: 
° 	l'information sur les dispositifs et les modalités d'aide au retour volontaire, proposée par 

1' OFII, et la situation relative au droit au séjour des personnes déboutées du droit d'asile; 
° 	l'aide à l'ouverture des droits sociaux et l'accompagnement à l'accès à un logement pour 

les bénéficiaires d'une protection internationale. 

Les demandeurs d'asile hébergés en FIIJDA bénéficient de l'allocation pour demandeurs d'asile 
(ADA) sur la base du barème fixé à l'annexe 7-1 du CESEDA. L'HUDA étant un lieu d'hébergement 
relevant du 2° de l'article L. 744-3 du CESEDA, les personnes y étant hébergées ne sont pas éligibles 
au pécule octroyé dans l'attente du bénéfice d'un hébergement dédié. 

Tout au long de leur séjour en HUDA, les résidents devront être informés de leurs droits et de leurs 
obligations, des caractéristiques du système de santé et du système scolaire français ainsi que du 
dispositif d'aide au retour. Tontes les informations nécessaires au bon déroulement de leur séjour 
devront leur être fournies. 

Les équipes d'encadrement s'attacheront en outre à mettre les résidents en relation avec 
l'environnement local (services communaux, tissu associatif, bénévolat, etc.). L'organisation 
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d'activités et d'animations pourra être favorisée par le gestionnaire, notamment en s'appuyant sur des 
activités bénévoles. 

4) Les modalités de financement 

Les structures relèvent d'un financement par subvention. Cette subvention fait l'objet d'une 
convention entre le gestionnaire et le représentant de l'État dans le département. 

Le fonctionnement des places est financé en année pleine dans le cadre d'un coût de référence de 
25 € par place et ne pouvant pas dépasser 35 € en 2019 et 31,50 € en 2020. Une convention de 
deux ans sera conclue avec le gestionnaire. Cette convention précisera la trajectoire financière 
envisagée pour les deux ans. 

Cette subvention n'est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits en loi de finances, du 
respect par l'association des obligations mentionnées aux articles 1ers, 5 et 6 et des décisions de 
l'administration prises en application des articles 7 et 8 sans préjudice de l'application de l'article 10. 

Le financement public n'excède pas les coûts liés à la mise en oeuvre du projet. 

La subvention comprend: 
- 	les frais de fonctionnement du dispositif; 
- 	les frais relatifs aux déplacements des demandeurs d'asile pour se présenter aux convocations 
de 1'OFPRA et de la CNDA, ou pour toute autre démarche liée à la demande d'asile nécessitant des 
déplacements chou de l'interprétariat. L'association s'engage à fournir à l'administration les 
justificatifs de la dépense ainsi occasionnée; 
- 	les frais de premiers secours, plafonnés â 4 % du montant de la subvention; 
- 	les frais de siège autorisés. 

La subvention est imputée sur l'action nc2  intitulée « la garantie de l'exercice du droit d'asile » 
des crédits du programme 303 de la mission « Immigration, asile et intégration ». 

5) Les modalités d'admission; 

La décision d'admission du demandeur d'asile en HUDA est prise par 1' OF11, après consultation de la 
direction du centre en application des dispositions de l'article L. 744-3 du CESEDA. Les personnes 
accueillies et leurs familles sont demandeurs d'asile au sens de l'article L. 741-1 du CESEDA. Elles 
doivent être en possession d'une attestation de demande d'asile. 

Le demandeur d'asile est admis à séjourner en HUDA pendant la durée de la procédure d'instruction 
de sa demande. Un contrat individuel de séjour qui précise les conditions et modalités de sa prise en 
charge dans le centre doit être signé. 

Le gestionnaire déclare les places vacantes de son centre sur l'application DN@ et informe 
l'administration via l'application DN@, de l'entrée, la non présentation ou refus du demandeur d'asile 
de l'hébergement proposé. 

6) La participation financière 

En application de l'article R. 744-10 du CESEDA, toute personne hébergée dont le niveau de 
ressources mensuelles est égal ou supérieur au montant du revenu de solidarité active défini à l'article 
L. 262-2 du CASF acquitte une participation financière à ses frais d'hébergement et d'entretien. Le 
montant de cette participation est fixé par le préfet du département sur la base d'un barème établi par 
arrêté des ministres chargés des affaires sociales, de l'asile et du budget. L'intéressé acquitte sa 
contribution à l'établissement, qui lui délivre un récépissé. 
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Cette participation financière constitue un produit inscrit à la section d'exploitation du centre et vient 
en déduction du montant de la subvention. Cette contribution peut être utilisée en tout ou partie pour 
aider les personnes hébergées qui sont dans l'attente du premier versement de l'allocation pour 
demandeur d'asile. 

7) Gestion des sorties: 

. 	Gestion des sorties au cours delà procédure d'asile: 

Certains comportements peuvent motiver une décision de suspension ou de retrait des conditions 
matérielles d'accueil (CMA) par l'OFII, impliquant une décision de sortie, en application de l'article 
L.744-3 et -8 du CESEDA: 

0 	non-respect du règlement de fonctionnement; 
o actes de violence à l'encontre des autres résidents ou de l'équipe du centre; 
o comportements délictueux et infraction à la législation française entraînant des poursuites 

judiciaires 
o fausses déclarations concernant son identité ou sa situation personnelle; 
o refus d'une proposition d'orientation; 
° 

	

	refus par une personne ayant obtenu le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection 
subsidiaire d'une proposition d'hébergement ou de logement adapté. 

En amont de cette prise de décision, le gestionnaire du lieu d'hébergement est tenu, en application de 
l'article L.744-4 du CESEDA, d'alerter le préfet de département de toute absence injustifiée et 
prolongée d'une personne hébergée et tout comportement violent ou de manquement grave au 
règlement du lieu d'hébergement, en vue rie procéder au prononcé d'une décision de sortie ou d'une 
décision de suspension ou de retrait des CMA par 1' OFII. Le gestionnaire du lieu d'hébergement est 
informé de la décision de sortie prise par l'OFII. Le gestionnaire doit notifier cette décision à. la 
personne hébergée et prend toutes mesures d'accompagnement nécessaire pour assurer la sortie 
effective. 

Par ailleurs, le directeur du centre doit informer I 'OFII dès qu'un demandeur d'asile a abandonné son 
lieu d'hébergement au sens de l'article R. 744-9 du CRSFT')A. Dans cette hypothèse, l'OFII peut, en 
application de l'article L. 744-8 du CESEDA, décider de suspendre le bénéfice des conditions 
matérielles d'accueil. Le demandeur d'asile ayant abandonné son hébergement ne peut l'occuper à 
nouveau. Ce n'est qu'après avoir pris une décision mettant fin à la suspension que l'OFII peut prendre 
une décision d'admission dans un lieu d'hébergement en application de l'article L. 744-3 du 
CESEDA. 

s 	Gestion des sorties à l'issue d'une décision définitive sur la demande d'asile 

Dès la notification d'une décision définitive sur la demande d'asile, 1' OFU prend, en application des 
dispositions de l'article L. 744-3 du CESEDA, une décision de sortie. Le directeur du centre doit 
notifier la décision à la personne hébergée et informe l'OFII des modalités envisagées pour la mise en 
oeuvre de la décision de sortie du centre. 

La personne peut toutefois être maintenue dans Je centre, à titre exceptionnel et temporaire, dans les 
conditions suivantes: 

o La personne ayant obtenu le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire 
peut, si elle en fait la demande à l'OFII, être maintenue dans le centre pour préparer sa 
sortie, dans la limite de trois mois à compter de la date de notification de la décision 
définitive. Durant ce délai, l'intéressé prépare les modalités de sa sortie du centre. Le 
gestionnaire, en lien avec le préfet et les services compétents, met tout en oeuvre pour 
favoriser son accession à l'autonomie. À cet effet, il facilite son accès, le plus rapidement 
possible, à ses droits civils et sociaux et l'aide à trouver une solution de logement ou 
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d'hébergement adaptée à sa situation. Dès lors qu'un contrat de séjour a été conclu avec 
l'intéressé, le gestionnaire peut contractualiser Cette phase au moyen d'un avenant, 
précisant les conditions de préparation en commun de cette sortie. A titre exceptionnel, ce 
délai de séjour complémentaire peut être prolongé pour une durée maximale de trois mois 
supplémentaires, avec l'accord de la direction territoriale de l'OFII; 

La personne déboutée de sa demande d'asile peut, si elle en fait la demande à 1' OFIT, être 
maintenue dans le centre pour une durée maximale d'un mois à compter de la date de 
notification de la décision définitive la concernant. Durant cette période, l'intéressé 
prépare les modalités de sa sortie du centre. Le gestionnaire lui délivre toutes les 
informations nécessaires à la mise en oeuvre d'un projet d'aide au retour volontaire 
(ARV). Le même délai de sortie s'applique, le cas échéant, aux personnes sollicitant un 
réexamen de leur demande d'asile auprès de 1'OFPRA. Dans l'hypothèse où l'Office 
considère la demande de réexamen recevable et le notifie à l'intéressé dans ce délai, 
l'OFII peut prendre une décision de maintien dans le lieu d'hébergement. Dès lors qu'un 
contrat de séjour a été conclu avec l'intéressé, le gestionnaire peut contractualiser cette 
phase au moyen d'un avenant précisant les conditions de préparation en commun de cette 
sortie; 

o 	La personne déboutée qui a sollicité auprès de I' OFII le bénéfice de l'aide au retour dans 
son pays d'origine, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la 
décision de rejet, peut, à titre exceptionnel, bénéficier d'une prolongation allant jusqu'à un 
mois, à compter de la date d'acceptation de la demande d'aide au retour. 

En cas de maintien d'une personne déboutée dans le centre au-delà du délai réglementaire, le 
gestionnaire ou 1' OFII peut solliciter le concours du préfet de département, qui met en demeure 
l'intéressé de quitter les lieux dans les cas mentionnés au II de l'article R. 744-12 du CESEDA. En 
application de ces dispositions, si la mise en demeure est infructueuse, le préfet saisit le président du 
tribunal administratif sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de justice administrative afin 
d'enjoindre à l'occupant en présence indue de quitter les lieux. 

En cas de maintien d'une personne ayant la protection internationale au-delà du délai réglementaire et 
en dépit de proposition de logement et d'hébergement d'insertion, le gestionnaire peut engager une 
procédure d'expulsion. 

Le gestionnaire indique systématiquement et en temps réel sur l'application DN@ les dates et 
modalités de sortie des hébergés. 

8) Suivi des publics accueillis et échange d'informations: 

Le gestionnaire tient un registre coté et paraphé comportant l'état-civil des personnes hébergées, avec 
indication de leurs dates d'entrée et de sortie. 

En application de l'article L. 744-4 du CESEDA, le gestionnaire de l'établissement s'engage à 
renseigner en temps réel le système d'information administré par l'OEil, appelé DN@, mis 
gracieusement à sa disposition. Ce système vise à offrir une connaissance précise et actualisée du 
dispositif national d'accueil afin d'en permettre un meilleur pilotage. 

L'OFII est chargée de l'orientation des personnes. La préfecture de région et les préfectures de 
département et les services déconcentrés (DDCS et DRIHL) peuvent visualiser les disponibilités des 
places, les indicateurs de pilotage et l'occupation des centres sur le DN@. 

Le gestionnaire s'engage à informer I' OFII des vulnérabilités éventuellement détectées lors du séjour 
dans le centre. 
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Enfin, le gestionnaire de l'établissement s'engage à répondre dans les meilleurs délais aux 
questionnaires qui lui seraient adressés par 1' OF11 ou l'État (administration centrale ou services 
déconcentrés), dans le cadre d'enquêtes ponctuelles. 

9) Pilotage et performance: 

La fluidité de la gestion de l'établissement est un élément essentiel. Sont en particulier pris en compte 
le suivi et le signalement des places vacantes à l'OFII et la gestion des sorties dans le respect des 
dispositions des articles R. 744-9, R. 744-11 et R. 744-12 du CESEDA. 

En outre, l'occupation de chaque centre doit se conformer aux obligations suivantes: 
• le taux d'occupation doit être supérieur à 97 %; 
• le taux de présence indue des réfugiés ne doit pas dépasser 3 Jû  du public accueilli; 
• le taux de présence indue des déboutés ne doit pas dépasser 4 % du public accueilli. 

En cas de dépassement prolongé des taux de présence indue au regard des objectifs fixés, le 
gestionnaire du centre doit rendre compte à I' OFU et au préfet de département des situations 
individuelles et des motifs de cette situation. Des solutions sont alors recherchées conjointement avec 
le préfet de département. 

Le dépassement prolongé des taux de présence indue peut par ailleurs conduire l'État à écarter les 
dépenses correspondantes à l'hébergement des personnes en présence indue. 

Les actions menées par les gestionnaires doivent en outre s'inscrire dans un travail en réseau avec des 
acteurs associatifs et institutionnels, aussi bien locaux que nationaux. Ces réseaux appuient les HUDA 
dans leurs missions d'accueil et d'accompagnement des demandeurs d'asile (exemples:.  réseaux de 
promotion et de prévention de la santé psychologique des migrants, d'échange de savoirs, etc.) et 
facilite la sortie des personnes après leur décision définitive. 

À la fin cia la première année, un bilan de la convention sera réalisé afin de faire le point sur le 
fonctionnement de La structure ainsi que sur les éléments budgétaires. A l'issue rie la seconde année de 
fonctionnement, la convention pourra être reconduite pour une durée restant à déterminer dans le cadre 
d'un dialogue de gestion avec le gestionnaire. 
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AVIS D'APPEL À PROJETS MÉDICO—SOCIAUX 

POUR LA CREATION DE 1500 PLACES DE CPH au 1e  janvier 2019 

En Île-de-France, pour répondre à la saturation du dispositif d'accueil et d'enregistrement de 
la demande d'asile ainsi qu'à la multiplication de campements de voie publique, il a été 
nécessaire d'ouvrir des centres d'hébergement dédiés à ce public (dits centres d'hébergement 
d'urgence migrants « CHUM ») à compter de l'été 2015. Ce parc de près de 10 000 places est 
actuellement financé par le programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » 
Comme cela s'est fait pour les centres d'accueil et d'orientation (CAO) en province, ce parc a 
désormais vocation à intégrer le parc d'hébergement des demandeurs d'asile et des personnes 
bénéficiaires d'une protection internationale dans le cadre du dispositif national d'accueil 
(DNA) piloté par Te ministère de l'intérieur et géré par l'OFII. 
La direction générale des étrangers en France (DGEF) a déterminé le volume de places à transférer 
au l janvier 2019 dans son courrier du 13 mars 2018. Il a été arrêté à 9 300 places qui se répartit de 
la façon suivante: 

7800 places de CHUM sous la forme d'un hébergement d'urgence des demandeurs d'asile 
(HUDA) spécifique à l'Île-de-France; 
- 1 500 places de centres provisoires d'hébergement pour réfugiés (CPH). 

La Préfecture de Paris, compétente en vertu de l'article L. 313-3 c) du CASF pour délivrer 
l'autorisation, ouvre un appel à projets pour la création de 1500 places de CPH en Île-de-
France dont 132 dans le département de Paris qui seront présentés au ministère de l'intérieur 
cri vue de la sélection finale, avec une ouverture prévue au 1" janvier 2019. 

Date limite de dépôt des projets: 5 septembre 2018. 

1 - Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation: 

Monsieur le préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris, 5 rue Leblanc, 75911 Paris 
cedex 15, conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 c) du code de l'action sociale et 
des familles (CASF). 

2 - Cadre juridique de l'appel à projets 

Les CPH relèvent de la 8° catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à 
l'article L. 312-11 du CASE La présente procédure d'appel à projets est donc soumise aux 
dispositions spécifiques du Code de l'action sociale et des familles: 

La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires (FIPST) a rénové la procédure d'autorisation de 
création, extension et transformation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux en introduisant une procédure d'appel à projet; 
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• Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et 
d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des 
familles (CASF), modifié par le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 complété par la 
circulaire du 20 octobre 2014, qui précise les dispositions réglementaires applicables à 
cette nouvelle procédure d'autorisation des établissements et services médico-
sociaux. 

Il est rappelé que seules les créations de places correspondant à des extensions 
significatives (plus de 30 % de la capacité initiale des centres concernés) doivent répondre 
à la présente procédure d'appel à projets. 

Les projets de faible ampleur sont exemptés en application de l'article D. 313-2 modifié du 
code de l'action sociale et des familles. Ils ne sont pas non plus soumis à l'avis de la 
commission de sélection, en vertu de l'article D. 313-2 du code de l'action sociale et des 
familles. Ils font uniquement l'objet d'une instruction de sélection par les services de 
l'Etat (échelon départemental, régional et national). 

Ils devront toutefois respecter les mêmes délais et satisfaire les exigences du cahier des 
charges. 

La capacité à retenir pour le calcul de l'augmentation de capacité est la plus récente des deux 
capacités suivantes: 

- 	la dernière capacité autorisée par appel à projets de Yétablissement ou du service; 
- 	la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l'autorisation. 

À défaut de l'une de ces deux capacités, la capacité à retenir est celle autorisée au 30 mai 
2014, date de la publication du décret n° 2014-565 modifiant la procédure d'appel à projets et 
d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles. 
dernier appel à projets, lors du renouvellement de l'autorisation ou, à défaut de l'une de ces 
deux capacités, celle autorisée à la date du 1" juin 2014, date d'entrée en vigueur du décret n° 
2014-565 du 30 mai 2014 (article. D. 313-2 du code de l'action sociale et desfamilles). 

3— Cahier des charges: 

Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. 

Il pourra également être adressk par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite 
formulée auprès de la préfecture de Paris, direction régionale et interdépartementale de 
l'hébergement et du logement en Île-de-France, unité départementale de Paris, 5 rue Leblanc, 
75991 Paris cedex 15. 

4— Modalités d'instruction des projets et critères de sélection: 

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de 
département. 

Les dossiers parvenus ou déposés après la limite de dépôt des dossiers ne seront pas 
recevables (le cachet de la poste ou le récépissé de dépôt faisant foi). 

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes: 
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- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier, avec 
demande d'informations supplémentaires le cas échéant dans im délai de 8 jours; 

- analyse sur le fond du projet. 

Si les projets relèvent de Fun des cas mentionnés à l'article R. 313-6 du CASE, ils ne feront pas 
l'objet d'une instruction conformément aux dispositions de ce même article. 

Le (ou les) instructeur(s) établira(ont) un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des 
projets qu'il(s) présentera(ont) à la commission de sélection d'appel à projets. 

La commission de sélection d'appel à projets est constituée par le préfet de département, 
conformément aux dispositions de l'article R. 313-1 du CASE, et sa composition est publiée 
au recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture de département. 

Elle établit une liste de classement des projets, qui vaut avis de la commission, et qui est 
publiée au RAA de la préfecture de département. Cette liste sera transmise par le préfet de 
département au préfet de région, qui l'adressera au ministère de l'intérieur. 

Sur le fondement de l'ensemble des listes départementales réceptionnées, ainsi que des 
projets non soumis à l'avis de la commission de sélection, le ministère de l'intérieur opérera 
une sélection nationale des 1500 nouvelles places de CPH. 

Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée 
au recueil des actes administratifs ; elle sera notifiée au candidat retenu par lettre 
recommandée avec accusé de réception et sera notifiée individuellement aux autres 
candidats 

5— Modalités de transmission du dossier du candidat: 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec demande d'avis de réception au plus tard pour le 5 septembre 2018,  le 
cachet de la poste faisant foi. 

Le dossier sera constitué de: 
- 	2 exemplaires en version "papier" 
- 	1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB). 

Le dossier de candidature devra être soit déposé en mains propres, contre récépissé, soit 
envoyé (version papier et version dématérialisée) à l'adresse suivante: 

DRIHL UD PARIS 
Service Accueil Hébergement 
5 rue Leblanc 
75911 PARIS CEDEX 15 
entre 8 h 30 et 18 heures. 

Qu'il soit envoyé ou déposé, Je dossier de candidature sera inséré dans une enveloppe 
cachetée portant la mention 'NE PAS OUVRIR" et "Appel à projets 2018— n° 2018 - CPH" 
qui comprendra deux sous-enveloppes: 

une sous-enveloppe portant la mention "Appel à projets 2018 - n° 2018 - CPH - 
candidature"; 
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- 	une sous-enveloppe portant la mention "Appel à projets 2018 - n' 2018 - CPH - projet ". 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration 
de candidature, en précisant leurs coordonnées. 

6 - Composition du dossier: 

64 - Concernant la candidature,  les pièces suivantes devront figurer au dossier, 
conformément à l'article R. 313-4-3 du CASF: 

a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des 
statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé; 

b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de lune des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF; 

c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 
mentionnées aux articles L. 31346, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du 
CASF; 

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s'il y est tenu en vertu 
du code du commerce; 

e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la 
situation financière de cette activité ou de son but social et médico-social, tel que résultant de 
ses statuts lorsqu'il ne dispose par encore d'une telle activité. 

6-2 - Concernant le projet,  les documents suivants seront joints: 

a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 
besoins décrits par le cahier des charges; 

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire: 

O un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la 
prise en charge comprenant: 

un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à 
l'article L. 311-8 du CASF, 
l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en 
application des articles L. 311-3 et L. 311-8 du CASF, 

> la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de 
l'article L. 312-8 du CASF, ou le résultat des évaluations faites en 
application du même article dans le cas d'une extension ou d'une 
transformation, 
le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de 

l'article L. 312-7 du CASF, 

O un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 
effectifs par type de qualification; 

O selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux 
exigences architecturales comportant: 
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une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, 
la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public 
accompagné ou accueilli. 

I un dossier financier comportant: 

» 	le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération, 

> les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont 
obligatoires, 

> le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des 
opérations, leurs coûts, leurs modes de financement et un planning de 
réalisation, 

si le projet répond à une extension, le bilan comptable de ce centre, 

les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement 
mentionné ci-dessus, 

> le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de 
fonctionnement. 

c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être 
fourni. 

7—Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets: 

Le présent avis d'appel à projets est publié au RAA de la préfecture de département; la date 
de publication au RAA vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de 
clôture fixée le 5 septembre 2018. 

Cet avis peut être remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui le 
demandent par courrier recommandé avec avis de réception. 

8— Précisions complémentaires: 

Les candidats peuvent demander à la préfecture de département des compléments 
d'informations avant le 29 août 2018 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse 
suivante : sah.uthI75.drih-ifdeveloppement-durabIe.gouvfr  en mentionnant, dans l'objet du 
courriel, la référence de l'appel à projet "Appel à projets 2018 —n°2018 - CPH". 

La préfecture de département pourra faire connaître à l'ensemble des candidats via son site 
internet (http://tntra.drihl-if.e2.rie.gouv.fr) des précisions de caractère général quelle estime 
nécessaires au plus tard le 30 août 2018. 

9 - Calendrier: 

Date de publication de l'avis d'appel à projets au RAA : le 2 juillet 2018. 
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Date limite de la notification de l'autorisation décembre 2018. 

0 2 JULS 2018 	 Le préfet du départem 

Le Préf 
de la préfecture d+ 

préfe4tu 

Fait à Paris, le 

Date limite de réception des projets ou de dépôt des dossiers de candidatures : le 29 août 
2018. 

Date prévisionnelle de la réiniion de la commission de sélection d'appel à projets: 1. 1. octobre 
2018. 

Date prévisionnelle de notification de l'autorisation et information aux candidats non 
retenus: décembre 2018. 
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CAHIER DES CHARGES 
POUR LA CRÉATION DE PLACES DE CPH au i janvier 2019 

Avis d'appel à projets n° 2018 - CPH 

PRÉAMBULE 

En Île-de-France, pour répondre à la saturation du dispositif d'accueil et d'enregistrement de 
la demande d'asile ainsi qu'à la multiplication de campements de voie publique, il a été 
nécessaire d'ouvrir des centres d'hébergement dédiés à ce public (dits centres d'hébergement 
d'urgence migrants « CI-JUM ») à compter de l'été 2015. Ce parc de près de 10 000 places est 
actuellement financé par le programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » Comme cela s'est fait pour les centres d'accueil et 
d'orientation (CAO) en province, ce parc a désormais vocation à intégrer le parc 
d'hébergement des demandeurs d'asile et des personnes bénéficiaires d'une protection 
internationale dans le cadre du dispositif national d'accueil (DNA) piloté par le ministère de 
l'intérieur et géré par 1'OFJL 
La direction générale des étrangers en France (DGEF) a déterminé le volume de places à transférer 
au 1 janvier 2019 dans son courrier du 13 mars 2018. Il a été arrêté à 9 300 places qui se répartit de 
la façon suivante: 

-7800 places de CI-111M sous la forme d'un hébergement d'urgence des demandeurs d'asile 
(HUDA) spécifique à l'Île-de-France; 
- 1 500 places de centres provisoires d'hébergement pour réfugiés (CPH). 

Ces hébergements temporaires constituent pour le public réfugié le plus vulnérable une 
étape décisive dans leur parcours d'intégration, en leur offrant un dispositif d'hébergement 
et d'accompagnement complet et adapté (accompagnement social, accompagnement à 
l'emploi et à la formation, apprentissage linguistique, accès aux soins et au logement). 

Les nouvelles places de CPH auront vocation à fluidifier le parc d'hébergement en 
accueillant les bénéficiaires d'une protection sortant de CADA ou d'hébergement d'urgence 
qui ne peuvent accéder directement au logement en raison de leur vulnérabilité. 

Les projets accueillant des personnes isolées et des bénéficiaires âgés de moins de 25 ans 
seront examinés avec une attention particulière. 

1. CRITÈRES DE SÉLECTION 

Pour la sélection des projets au niveau national, une attention particulière sera portée aux 
éléments suivants: 

• les extensions de centres de petite capacité permettant à des centres déjà existants 
d'atteindre une taille optimale afin de mutualiser certaines des prestations réalisées et 
de permettre une rationalisation des coûts; 

• le caractère modulable des capacités d'hébergement, de manière à pouvoir agencer 
les espaces de vie pour accueillir alternativement des familles ou des personnes 
isolées; 

• la capacité des opérateurs à mettre en oeuvre leurs projets dans le délai imparti. Dans 
cette optique, un engagement ou à défaut une position écrite du propriétaire des 
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locaux quant à la mise à disposition de ceux-ci pour l'implantation du CPH est 
vivement souhaitable; 
La création de centres provisoires d'hébergement d'une capacité minimale 
de 50 places; 
Les centres accueillant un public prioritaire de moins de 25 ans, pour lequel doit être 
prévu à budget constant des places assorties d'une allocation mensuelle le temps de 
l'entrée du bénéficiaire dans un dispositif de droit commun qui permette de justifier 
d'un minimum de ressources (PACEA, formation professionnelle. . 
Une attention particulière sera portée aux projets présentant des baux glissants. 

2. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

Les porteurs de projet pourront utilement se reporter à la convention type relative au 
fonctionnement du CPH annexée au décret du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires 
d'hébergement des réfugiés et des bénéficiaires de la protection subsidiaire. 

2.1/ Rappel des missions des CPH 

l'accueil et l'hébergement des bénéficiaires de la protection internationale; 
- 	l'accès aux droits civiques et sociaux; 
- 	l'accès aux soins et à la santé; 
- l'accompagnement vers l'emploi et la formation professionnelle par un projet 

individualisé; 
l'accompagnement dans les actes de la vie quotidienne, ainsi que le soutien à la 
parentalité et à la scolarité; 

- 	l'accompagnement vers le logement autonome et la gestion de la sortie du centre; 
- 	l'accompagnement à la vie sociale et l'insertion dans le tissu social, notamment par le 

développement de partenariats avec les acteurs compétents; 
ranimation socio-culturelle; 
L'accompagnement dans l'accès à une formation linguistique dans le cadre du contrat 
d'intégration républicaine (CIR); 

- 	La participation aux comités de pilotage organisés par les services de ['Etat au niveau 
départemental ou régional 

2.2/ Partenariats et coopération 

Les actions menées par le CPH s'inscrivent dans un partenariat étroit en mise en réseau avec 
tous les acteurs de l'insertion sociale et sanitaire associatifs et institutionnels, locaux et 
nationaux. Ces réseaux appuient les CPH dans ses missions d'accueil et d'accompagnement 
des bénéficiaires de la protection internationale pendant la durée de leur prise en charge. 
(ex: Pôle emploi, le Greta, la mission locale, les chantiers d'insertion, les CPAM, les CAF, les 
centres de soins et de consultation spécialisés dans le soutien psychologique et le traitement 
des personnes, les CMP et la PMI, l'OFII, etc.) 

Dans le cadre des procédures de suivi et d'évaluation menées par les services compétents de 
l'État, les opérateurs répondront aux demandes de renseignements relatives aux données des 
centres qu'ils gèrent. 
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2.3/ Délai de mise en oeuvre  

Les places autorisées devront être ouvertes pour moitié au 1 janvier 2019. 

2.4/ Durée de l'autorisation du service  

En application de l'article L. 313-1 du CASE, le service sera autorisé pour une durée de 
quinze ans. À l'issue de ces quinze ans, et en application du texte susvisé, l'autorisation sera 
renouvelable au vu des résultats positifs d'une évaluation. 

2.5/ Encadrement 

Le taux d'encadrement sera d'un ETP pour 10 personnes. Ce seuil pourra être d'un FTP 
pour plus de 10 résidents mais tout en maintenant un niveau de prestations permettant 
d'assurer la qualité de l'accompagnement indiqué dans ce cahier des charges. 

2.6 Modalités de financement 

Les CPH sont financés sur les crédits du programme 104 « intégration et accès à la nationalité 
française 

En vertu de l'article R. 314-105 (D(,1°) du CASF, les dépenses liées à l'activité du CPH seront 
prises en charge par l'État sous forme d'une dotation globale de financement. Cette dotation 
est fixée par les préfets de région d'implantation des centres, en tenant compte des publics 
accueillis et des conditions de leur prise en charge (article R. 314-150 du CASF), tels que 
prévus dans la convention conclue entre le centre et l'État (article L. 345-3 du CASF). 

Le budget prévisionnel devra être élaboré sur la base du coût de référence fixé à 25 € pat jour 
et par personne. Il est rappelé que le bénéficiaire qui dispose de ressources s'acquitte d'une 
participation financière à ses frais d'hébergement tenant compte de ses ressources. 

3. ÉVALUATION DU PROJET 

Pour que l'autorisation d'une durée de 15 ans puisse être renouvelée, il est demandé 
aux organismes gestionnaires de s'inscrire dans la démarche d'évaluation interne et externe, 
conformément aux dispositions des articles L 312-8 et D 312-203 et suivants et du CASF. 
L'évaluation interne se matérialise par le rapport d'activité transmis annuellement aux 
services déconcentrés compétents ainsi qu'au département de l'accueil des demandeurs 
d'asile et des réfugiés de la direction de l'asile. Dans le rapport d'activité figurent des 
éléments sur la meilleure utilisation des capacités d'hébergement, la recherche de solutions 
de sortie des centres et les partenariats mis en oeuvre à cette fin, et la qualité des prestations 
offertes aux personnes hébergées. Y figurent également des éléments relatifs à l'impact des 
actions conduites au regard de leur utilité sociale ou de l'intérêt général. 

L'évaluation externe fait intervenir un organisme extérieur, habilité par 1'ANESM. Au cours 
de la période d'autorisation, l'organisme gestionnaire de CPH fait procéder à deux 
évaluations externes, sauf dispositions particulières pour les centres autorisés avant la date 
de promulgation de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires, dite « HPST ». 
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL D'APPEL À PROJETS MÉDICO-SOCIAUX 

POUR LA CRÉATION DE PLACES DE CPH AU rr janvier 2019 

Compétence de la préfecture de département 

Création de places en centres provisoire d'hébergement (CPH) 

Capacités à créer 1 500 places en Île-de-France 

Territoire d'implantation Département de Paris 

Mise en oeuvre Ouverture des places au 1 janvier 2019 

Population ciblée 
Bénéficiaires d'une protection internationale au 
titre de l'asile 

Calendrier prévisionnel 

Avis d'appel à projets publication le 2 juillet 
2018 

Période de dépôt jusqu'au 5 septembre 2018 
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